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(5) les panneaux d'écoutilles ne pourront être employés pour la cons-
truction de plateformes servant à la manutention de la cargaison, ni pour
tout autre but qui les exposerait à être endommagés.

Article 9
Des mesures appropriées seront prises pour que les appareils de levage ainsi
tous engins accessoires, fixes ou mobiles, ne soient employés pour les opéra-

', à terre ou à bord d'un bateau, que s'ils se trouvent en état de fonctionner
a danger.
En particulier,

(1) avant leur mise en service, lesdits appareils et les engins fixes à
bord considérés comme leurs accessoires par les législations nationales ainsi
que les chaînes et câbles métalliques dont l'usage est lié à leur fonctionne-
Mnent, devront, par les soins d'une personne. compétente admise par les
autorités nationales et dans les conditions prescrites, être dûment vérifiés
et essayés et leur maximum de charge être attesté par un certificat;

(2) après sa mise en service, tout appareil de levage utilisé à terre ou
à bord, et tous engins fixes à bord considérés comme ses accessoires par les
legislations nationales, sera examiné à fond ou inspecté dans les conditions
sivantes:

(a) seront examinés à fond, tous les quatre ans et inspectés tous les
douze mois: les mâts de charge, pivots et colliers de mâts et de mâts de
charge, Sillets, pantoires, et tous autres engins fixes dont le démontage
est particulièrement difficile;

(b) seront examinés à fond tous les douze mois: tous appareils de
levage (tels que les grues, treuils), moufles, manilles et tous autres
engins accessoires qui ne seront pas visés sous la lettre (a).

Tous engins mobiles (par exemple les chaînes, câbles métalliques, anneaux
hets) feront l'objet d'une inspection préalable, chaque fois qu'ils seront mis
'8age,-sauf dans le cas où ils auraient été inspectés depuis moins de trois
S.

. chaînes ne devront pas être raccourcies au moyen de nSuds, et des pré-
ons seront prises pour éviter qu'elles ne soient endommagées par frottement

re des arêtes vives.
Les Willets ou épissures des câbles métalliques devront comporter au moins
8 tours avec un toron entier du câble et deux tours avec la moitié des fils
es dans chaque toron. Toutefois, cette prescription ne devra pas avoir pour
d'empêcher l'usage d'une autre forme d'épissure d'une efficacité auss:

ente, q celle qui est stipulée par la présente disposition.
(3) Les chaînes et tels engins similaires que spécifient les législations

tionales (par exemple les crochets, anneaux, boucles, émerillons) devront,
noins qu'ils n'aient été soumis à tel autre traitement suffisant que peuvent

prescrire ces législations nationales, être recuits dans les conditions ci-après,
le contrôle d'une personne compétente admise par les autorités natio-

Chaînes et engins précités qui sont à bord du bateau:
(i) chaînes et engins régulièrement utilisés de 12 millimètres et

demi (un demi-pouce) ou moins, une fois tous les six mois;
(ii) tous autres chaînes et engins (y compris les chaînes de pantoire,

mais à l'exclusion des chaînes-brides attachées aux mâts de
charge ou aux mâts,) régulièrement utilisés, une fois tous les
douze mois;

Toutefois, dans le cas des engins de cette nature utilisés exclusive-
'ent sur les grues et autres appareils de levage à main, l'intervalle

prévu au sous-paragraphe 1, sera de douze mois au lieu de six et l'inter-


